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Le 13 mars, l'Uniopss a ete’conviee par les deputes rapporteurs de la mission d'evaluation de la
loi du 11 fevrier 2005, Christine Le Nabour et Sebastien Peytavie, a'une table ronde organisee
dans ce cadre a'l'Assemblee nationale.

APF France handicap et la Fagerh, adherents de l'Union, faisaient egalement partie des
participants a'cette rencontre.

Apres la mission d'evaluation du Sehat, c'est en effet au tour de l'Assemblee nationale de realiser
sa mission d'evaluation. Les associations gestionnaires, parmi lesquelles l'Uniopss a ete’sollicitee,
ont prepare’les echanges qui portaient sur les grandes avancees de la loi de 2005 et leur bilan
20 ans apres, les enjeux de la transformation de l'offre et la desinstitutionalisation, l'insuffisance
de l'offre medico-sociale en France et le manque de solutions de qualite’pour les personnes en
situation de handicap.

L'Uniopss a reaffirme’'son engagement pour l'accessibilite’'universelle, sachant que la promesse
de la loi est loin d'avoir ete’tenue, ainsi que pour le droit a'la compensation, en plaidant
notamment pour la creation d'une prestation universelle d'autonomie qui abolisse la barriere
d'age arbitrairement fixee a'60 ans.

Interrogee sur la faisabilite’d'une demarche de desinstitutionalisation, l'Uniopss a rappele’'que
d'apres l'article 19 de la CIDPH, les personnes handicapeées doivent avoir acces a'une gamme de
services adomicile ou en etablissement. Les etablissements et services ne sont donc pas
renvoyes dos a'dos, mais bien consideres comme faisant partie d'un panel de reponses
envisageables des lors qu'ils ne geherent pas de segregation des personnes.

De plus, sans un renforcement marque'des capacites d'accompagnement a'domicile, la baisse
du taux d'institutionnalisation ne conduira pas a’'la vie autonome mais a'une degradation des
situations de vie a'domicile, a'une fragilisation des habitats alternatifs et a'une augmentation des
situations de rupture et d'urgence, ainsi que des problemes de sante’et des hospitalisations des
proches aidants comme des personnes aidees.

Le risque serait de degrader en quantite’ou en qualite l'accompagnement, sans que les moyens
ne soient mis en place pour permettre la reussite de l'inclusion, qui ne se limite pas a'la
fermeture des etablissements. Or a'l'heure actuelle, la situation alarmante des services a’
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personnes en situation de handicap, sachant que 15 % des structures d'aide a'domicile sont en
liquidation ou en redressement, et qu'avec le tournant demographique, elles vont peiner a’
resorber les besoins d'une population agee croissante.

Ainsi, l'IGAS estime dans un rapport que les moyens ne sont pas encore reunis pour reussir, dans
les vingt annees a venir, une politique domiciliaire dans l'accompagnement des personnes
agees et en situation de handicap, quel que soit leur lieu de vie.

Sur la transformation de l'offre, il semble que deux principales dynamiques sont a’l'ceuvre : le
milieu protege'doit servir d'etayage pour permettre, aterme, d'acceder au milieu ordinaire, et les
allers-retours entre le milieu ordinaire et le milieu protege 'doivent efre facilites. L'Uniopss a
souligne’que cela englobe un ensemble bien plus large que le volet quantitatif (hombre de
places, taux d'occupation..) mais concerne egalement toutes les actions visant arendre
l'accompagnement plus inclusif, plus souple et plus adapte’a’la prise en compte des situations
et des besoins individuels et personnels. Le cadre legal actuel, certes porteur de stabilite, ne
permet sans doute pas de donner une totale realite’au concept de parcours en ce qu'il decoupe,
superpose et limite les volontes des ESMS et des personnes accompagnees. Les ESMS se
heurtent encore souvent aux realites administrativo-legales qui limitent leurs possibilites.

Enfin, la dynamique des 50 000 nouvelles solutions, entre rattrapage et renforcement de l'offre,
a represente’une premiere etape bienvenue mais insuffisante. Une circulaire de decembre 2023
a detaille’les priorites et les budgets alloues par region et par public, mettant en lumiere une
strategie de deploiement axee sur les besoins specifiques des territoires et des individus. Les
solutions envisagees doivent efre modulaires et orientees vers l'integration en subsidiarite’dans
le milieu ordinaire, avec une attention particuliere portee aux dispositifs de droit commun
proches du lieu de vie des personnes. Cependant, les credits debloques dans le cadre des 50
000 solutions ne peuvent venir se substituer a'un renfort de moyens perennes, dedies non
seulement a'la realisation de missions particulieres (par exemple la coordination) mais bel et
bien a'la restructuration de leur organisation pour pouvoir poursuivre la transformation de leur
offre en tant que telle.

Une contribution ecrite redigee avec les Uriopss sera envoyee prochainement.

La mission d'evaluation de l'Assemblee nationale rendra, quant a'elle, ses conclusions dans le
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